
BAROMÈTRE MENSUEL

DE

L’ACCIDENTALITÉ ROUTIÈRE

MARS 2023

LES CHIFFRES CLÉS DU MOIS     :  

30 ACCIDENTS CORPORELS

45 PERSONNES BLESSÉES

  2 PERSONNES TUÉES

DEPUIS LE 1  er   JANVIER     :  

87 ACCIDENTS CORPORELS

124 PERSONNES BLESSÉES

  8 PERSONNES TUÉES

DDTM17 Observatoire Départemental de la Sécurité Routière
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ATB par mois sur 12 mois glissants

Accidents Blessés Tués



Cumuls Annuels Répartitions

Rouler à vélo hors agglomération

• Ne  roulez  pas  trop  près  de  l’accotement,  pour  éviter  les  ornières  ou

gravillons. 

• Dans les  virages,  serrez au maximum à droite car les  voitures ne vous
voient qu’au dernier moment. 

• Soyez particulièrement prudent lors du passage d’un camion : l’appel d’air
risque de vous déséquilibrer. 

• Si vous roulez en groupe, roulez à deux de front ou en file indienne. La
nuit, en cas de dépassement par un véhicule ou lorsque les circonstances

l’exigent  (chaussée  étroite,  etc.),  placez-vous  systématiquement  en  file
indienne. 

• Si votre groupe compte plus de dix personnes, scindez-le. 

Rouler à vélo en ville
• Pour les cyclistes, l'obligation d'emprunter les bandes ou pistes cyclables est instituée par l'autorité investie du

pouvoir de police après avis du préfet. 

• Si la chaussée est bordée de chaque côté par des voies cyclables, les utilisateurs de ces voies, doivent emprunter
celle de droite, dans le sens de la circulation et respecter les feux de signalisations réglant la traversée des routes.

• En l'absence de pistes ou bandes cyclables, les cyclistes circulent sur le côté droit de la chaussée et peuvent
s'écarter des véhicules en stationnement sur le bord droit de la chaussée, d'une distance nécessaire à sa sécurité. 

• Ne circulez pas sur les trottoirs. Seuls les enfants de moins de huit ans sont autorisés à emprunter les trottoirs, à
condition de rouler à une allure raisonnable et de ne pas gêner les piétons. 

• Les  cyclistes  sont  autorisés  à  rouler  sur  les  voies  vertes,  les  zones  de  rencontres  ou  les  zones  30,  sauf
dispositions contraires pouvant être prises par les autorités municipales. 

• Les  vélos  doivent  en  priorité  stationner  aux  emplacements  qui  leur  sont  spécifiquement  dévolus.  Le
stationnement sur le trottoir est cependant possible sous réserve de ne pas constituer un danger pour les autres
usagers et de ne pas gêner la circulation. 

• Dans les zones de rencontre, ne circulez pas à plus de 20 km/h et respectez la priorité du piéton 

• Dans les aires piétonnes, circulez à l’allure du pas. 

• Dans les zones 30, les aires piétonnes et les zones de rencontre, les vélos peuvent circuler dans les deux sens. Le
double sens vous permet de bénéficier d’une meilleure visibilité, d’éviter les grands axes de circulation et de
simplifier les itinéraires. 

• Si vous roulez en groupe, roulez à deux de front ou en file indienne. La nuit, en cas de dépassement par un
véhicule ou lorsque les circonstances l’exigent (chaussée étroite, etc.),  placez-vous systématiquement en file
indienne. 

Source : ONISR au 17/04/2023. Données relatives aux accidents corporels enregistrées par les forces de l'ordre. Les données 2017 à 2021 sont définitives. Les données 2022 sont quasi-définitives et 2023
sont provisoires. Les moyennes 2017-2019 sont arrondies à l'unité. Le calcul d'évolution est calculé sur les données non arrondies.
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Nombre Accidents Corporels
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Nombre Tués
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Catégories d'usagers
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Catégories d'âges
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Causes présumées des accidents
Alcool
Vitesse
Stupéfiants
Priorité
Tél/distracteur
Malaise
Fatigue
Inattention
Contre Sens
Dépassement dangereux
Changement de file
Non respect DS
Médicaments
Infirmité
Suicide
Eblouissement
Autre cause
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